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La qualité de l’emploi en Europe : une 
approche comparative et dynamique
Lucie Davoine*et Christine Erhel**

Depuis la stratégie de Lisbonne, la qualité de l’emploi fait partie des objectifs de la 
Stratégie européenne pour l’emploi. À ce titre, elle a fait l’objet d’une coordination 
entre États membres autour de la défi nition d’indicateurs au sommet de Laeken en 2001. 
Cependant, ces indicateurs sont rarement utilisés, tant du fait de leurs limites intrinsè-
ques, que du fait de l’affaiblissement de la référence à la qualité de l’emploi dans les 
politiques européennes.

Pourtant, une vision comparative des marchés du travail en Europe envisagés sous l’an-
gle de la qualité de l’emploi apporte des résultats intéressants. Sur la base des indicateurs 
de Laeken, on obtient une typologie des pays européens en trois groupes, pays nordiques 
(y compris le Royaume-Uni), pays continentaux et pays du Sud.

Une analyse plus fi ne des dimensions de la qualité, sécurité de l’emploi et des reve-
nus, formation, conditions de travail, genre et conciliation, confi rme la position globa-
lement défavorable des pays du Sud, tout en nuançant certaines bonnes performances. 
Le Royaume-Uni et les pays du Nord connaissent par exemple une forte intensité du 
travail et la participation forte des femmes au marché du travail peut être corrélée avec 
un certain degré de ségrégation professionnelle. Du point de vue de la Stratégie euro-
péenne pour l’emploi, l’introduction d’indicateurs complémentaires, notamment sur les 
revenus, la qualité de la formation et les conditions de travail, conduit ainsi à nuancer 
l’analyse par rapport aux seuls indicateurs de Laeken.

Enfi n, sur la période 1995-2004, les indicateurs disponibles montrent une tendance à 
l’amélioration de la qualité de l’emploi, en dépit d’écarts persistants entre groupes de 
pays.
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L e thème de la qualité de l’emploi fait l’ob-
jet d’un intérêt grandissant depuis la fi n des 

années 1990, tant dans le champ académique 
que dans les débats de politique économique.

Dans les pays anglo-saxons et, en particulier, 
au Royaume-Uni, le dynamisme des créations 
d’emplois dans le courant des années 1990 et 
début 2000 a conduit à un déplacement des 
débats en matière d’emploi de la question du 
plein emploi envisagée sous l’angle de taux 
d’emploi élevés à celle de la « qualité de l’em-
ploi » (1). Dans un contexte d’affaiblissement 
du pouvoir syndical, le débat académique a 
souligné en particulier des tendances au déve-
loppement de formes d’emploi non standard et 
à l’intensifi cation du travail (Green, 2006), ce 
qui conduit à évoquer le risque d’un arbitrage 
entre quantité et qualité de l’emploi. Ce débat 
se retrouve également aux États-Unis et au 
Canada autour de travaux qualitatifs et quantita-
tifs portant sur les « bad jobs » (Kalleberg et al., 
2000 ; Appelbaum et al., 2003) et a donné lieu 
au développement d’indicateurs spécifi ques de 
qualité de l’emploi (Tal, 2006).

Plus largement, l’intérêt porté aux données 
déclaratives et « subjectives » dans le cadre de 
l’ « économie du bonheur » (Layard, 2005) s’est 
accompagné de la reconnaissance de l’impor-
tance du jugement porté par les travailleurs sur 
leurs emplois. L’analyse de la qualité de l’emploi 
a ainsi été renouvelée par la prise en compte de 
la satisfaction au travail, qui est supposée avoir 
des effets, au-delà du marché du travail, sur le 
bien-être mais aussi sur la productivité.

Toutefois, ce sont les institutions internationa-
les intervenant dans la régulation du marché du 
travail qui ont le plus clairement affi ché cette 
préoccupation pour la dimension qualitative 
de l’emploi. Depuis 1999, le Bureau interna-
tional du travail affi che un objectif de « travail 
décent » (ILO, 1999). La défi nition offi cielle 
retient initialement quatre composantes (emploi, 
protection, sociale, droits des travailleurs et dia-
logue social) (Ghai, 2003), mais des dimensions 
complémentaires telles que la rémunération ou 
la durée excessive du travail font l’objet d’une 
première analyse dans le numéro spécial de 
la Revue Internationale du travail, dédié à la 
mesure du travail décent (Anker et al., 2003 ; 
Bescond et al., 2003 ; Bonnet et al., 2003). De 
plus, depuis 2000, à la suite des sommets euro-
péens de Nice et de Lisbonne, la « qualité de 
l’emploi » est devenue un objectif explicite de 
la Stratégie européenne pour l’emploi (SEE), 
maintenu en 2003 et en 2005 (2), même si la 

formulation est modifi ée. Dans la lignée de la 
« méthode ouverte de coordination », qui fait 
reposer la coordination sur des outils de com-
paraison entre les États membres, le sommet de 
Laeken (décembre 2001) a conduit à l’adoption 
d’une liste d’indicateurs de « qualité de l’em-
ploi » (Commission Européenne, 2001). Ces 
indicateurs ont été utilisés dans des chapitres 
spécifi ques de l’Emploi en Europe entre 2001 
et 2003 et font l’objet d’un suivi par Eurostat et 
la Direction générale emploi, affaires sociales 
et égalité des chances, de la Commission euro-
péenne (3). L’Union Européenne dispose ainsi 
d’une base conceptuelle et empirique permet-
tant de situer les pays en matière de qualité de 
l’emploi.123

Cependant, en dépit du maintien de la « qualité 
de l’emploi » comme objectif commun aux pays 
européens, cet outil apparaît sous-utilisé depuis 
2004. L’Emploi en Europe ne consacre plus de 
chapitre à ce thème et les analyses empiriques 
utilisant les indicateurs de Laeken sont quasi 
inexistantes (4). La notion de qualité est de plus 
en plus tirée du côté de la productivité et de l’at-
tractivité fi nancière des emplois sans référence 
au point de vue des travailleurs. Plusieurs raisons 
peuvent être invoquées pour cet affaiblissement : 
un effet conjoncturel tout d’abord, la dégradation 
de la conjoncture dans plusieurs pays européens 
ayant conduit à rétablir une priorité d’augmenta-
tion quantitative de l’emploi, mais également la 
disparition du consensus politique ayant conduit 
à mettre en avant un objectif de qualité (Barbier 
et Sylla, 2004), au profi t notamment des théma-
tiques de « fl exisécurité ».4

Néanmoins, à condition d’adopter une position 
critique à leur égard, ces indicateurs constituent 
une base pour comparer les pays européens entre 
eux. Si les comparaisons européennes en matière 
de performances du marché du travail sont nom-
breuses (Cadiou et al., 2000 ; L’Horty et Rugani, 
2000 ; Morin, 2002 ; OCDE, 2006), elles n’intè-
grent pas (ou de manière partielle) une réfl exion 
en termes de qualité. Ces travaux comparatifs 

1.    L’objectif affi ché par le gouvernement étant d’atteindre «  a full 
and fulfi lling employment  » (Brown  et al. , 2006).
2.    Voir la décision du Conseil du 12 juillet 2005, fi xant les trois 
objectifs de la Stratégie Européenne pour l’Emploi pour la 
période 2005-2008, défi nis comme suit : « plein emploi », « qua-
lité de l’emploi et productivité », « inclusion sociale et cohésion 
sociale »  (Conseil de l’Union européenne, 2005).
3.    Voir Commission européenne (2006), « Indicators for monito-
ring the Employment Guidelines. 2006 Compendium », disponi-
ble sur le site de la DG Emploi, affaires sociales et égalité des 
chances http ://ec.europa.eu/employment_social/employment_
strategy/pdf/indicatorsendnov_en.pdf
4.    Le travail de François Brunet (2002), sur le cas français, 
constitue une exception.
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conduisent tout d’abord à souligner l’hétérogé-
néité des caractéristiques institutionnelles et du 
fonctionnement des marchés du travail euro-
péens, ainsi que des proximités au sein de grou-
pes de pays relativement homogènes. Ainsi, les 
structures familiales et sociales des pays du Sud 
de l’Europe s’opposent à celles des pays scan-
dinaves (Barrère-Maurisson et Marchand, 1990) 
tandis que les relations professionnelles différen-
cient ces derniers du Royaume-Uni, ou encore 
la législation de protection de l’emploi les pays 
du Sud par rapport au Royaume-Uni (L’Horty 
et Rugani, 2000). Des travaux comparatifs plus 
généraux, portant non seulement sur le marché 
du travail, mais aussi sur les systèmes de forma-
tion, de protection sociale, de concurrence sur le 
marché des produits et de fi nancement de l’éco-
nomie, rejoignent ces résultats en proposant une 
typologie des modèles de capitalisme en Europe : 
le modèle « libéral », le modèle « social-démo-
crate », le modèle « continental » et le modèle 
« méditerranéen » (Amable, 2005). Mais ces 
travaux montrent également que les disparités 
institutionnelles et sociales ne recoupent pas la 
diversité des performances macroéconomiques 
(L’Horty et Rugani, 2000) et que deux confi gura-
tions institutionnelles différentes peuvent aboutir 
à des performances voisines en termes d’emploi. 
Le rapport Perspectives de l’Emploi de l’OCDE 
pour 2006 souligne que les pays anglo-saxons et 
les pays scandinaves, fortement différenciés du 
point de vue institutionnel, se caractérisent tous 
par des taux d’emploi élevés, alors que les pays 
continentaux et les pays du Sud de l’Europe ont 
de moins bons résultats (OCDE, 2006).

La qualité de l’emploi : un concept multi-
dimensionnel

Si la qualité de l’emploi est un concept large 
et multi-dimensionnel, les dimensions effec-
tivement considérées varient fortement selon 
les études. L’analyse de Green (2006) inclut le 
niveau de qualifi cation, l’effort et l’intensité 
du travail, l’autonomie, les salaires, le risque, 
le niveau de sécurité de l’emploi, et le bien-
être des travailleurs. Le travail de Brown et al. 
(2006) retient des dimensions proches de cel-
les de Green, satisfaction au travail, effort et 
stress, sécurité de l’emploi, relations de travail 
au sein de l’entreprise, et enfi n salaires et iné-
galités salariales. En revanche, l’index canadien 
de qualité de l’emploi (Tal, 2006) repose sur 
une approche différente, de nature macroéco-
nomique et sectorielle : il est construit à partir 
du ratio temps plein/temps partiel, du ratio de 
l’emploi salarié à l’emploi indépendant, du ratio 

de l’emploi dans les secteurs à hauts salaires à 
l’emploi dans les secteurs à bas salaires et d’un 
indicateur de stabilité de l’emploi.

Ces différences d’approche renvoient partielle-
ment à une distinction entre la qualité du tra-
vail (job quality, work quality) – centrée sur le 
contenu du travail et les conditions de travail (au 
sens large, incluant le salaire) – et la qualité de 
l’emploi (employment quality) qui élargit cette 
perspective, pour y intégrer les performances 
du marché du travail, de la protection sociale ou 
du système de formation (probabilité de retour 
à l’emploi en cas de chômage, possibilité de for-
mation, sécurité de revenu assurée par l’indem-
nisation du chômage).

Dans un modèle standard, le salaire, variable pri-
vilégiée de l’analyse économique, est la source 
essentielle d’utilité de l’emploi. Dans le cadre 
de la théorie des différences compensatrices, la 
fonction d’utilité est amendée pour tenir compte 
de la stabilité de l’emploi (risques de perte de 
chômage, par exemple) et des conditions de tra-
vail (Rosen, 1986). Les tentatives de validation 
empirique laissent toutefois penser que les pri-
mes salariales ne compensent pas entièrement 
les désagréments et risques encourus par le tra-
vailleur. En d’autres termes, le salaire ne peut 
résumer à lui seul la qualité de l’emploi. La 
théorie du capital humain rappelle en outre que 
la formation est un des meilleurs moyens d’ob-
tenir un emploi de qualité avec un salaire et des 
conditions de travail satisfaisantes (Simonnet, 
2003). Dans le cadre de l’ « économie du bon-
heur » (Layard, 2005) et du développement du 
recours aux données subjectives en économie, le 
degré de satisfaction des travailleurs et leur opi-
nion sur ce qu’est un bon emploi sont également 
intégrés et servent à confi rmer ou à compléter la 
défi nition de la qualité de l’emploi. Une enquête 
internationale auprès des travailleurs, l’Interna-
tional Social Survey Program, révèle ainsi que 
la sécurité de l’emploi et l’intérêt du travail sont 
parmi les caractéristiques les plus importan-
tes d’un emploi et que l’intensité du travail est 
une des causes d’insatisfaction (Clark, 2005). 
D’après une exploitation du Panel européen des 
ménages, le salaire, la stabilité de l’emploi et la 
mobilité salariale sont des facteurs de satisfac-
tion au travail dans beaucoup de pays (Davoine, 
2006). Par ailleurs, l’articulation entre le travail 
et la vie familiale est également une préoccu-
pation des actifs : en France, selon l’enquête 
Histoire de vie–Construction des identités de 
l’Insee, quatre actifs sur dix déclarent que leur 
travail (horaires, lieu, organisation) rend diffi cile 
l’organisation de leur vie de famille (Garner et 
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al., 2006). En Europe également, les possibilités 
de conciliation entre vie familiale et vie profes-
sionnelle arrivent en deuxième position parmi 
les critères de choix d’un emploi proposés par 
le European Social Survey en 2002 (Davoine, 
2007). Les résultats d’enquêtes auprès des tra-
vailleurs incitent en défi nitive à adopter une défi -
nition large de la qualité de l’emploi, qui inclut 
non seulement les aspects extrinsèques (salaire, 
sécurité de l’emploi, possibilité de carrière, 
condition de travail) mais également les aspects 
intrinsèques (les possibilités d’épanouissement 
personnel, par exemple) et l’impact de l’emploi 
sur les autres sphères de la vie. 

Au-delà de la question de la défi nition et des 
composantes de la qualité de l’emploi, la théo-
rie économique amène à poser l’hypothèse d’un 
lien positif entre qualité de l’emploi et quantité 
de l’emploi. Ce lien transite par exemple par 
l’impact favorable sur la croissance de l’amé-
lioration du niveau de formation et d’éducation 
(voire de santé) des travailleurs, tel que l’analy-
sent les modèles de croissance endogène (Lucas, 
1988). Dans l’autre sens, les nouvelles théories 
du marché du travail suggèrent qu’un marché du 
travail dynamique, où les créations d’emplois 
sont nombreuses, accroît le pouvoir de négo-
ciation des travailleurs et donc leur salaire, ou 
plus généralement les conditions qualitatives de 
l’emploi. Selon ces approches, il n’y aurait pas 
d’arbitrage entre créations d’emplois et qualité 
de l’emploi, mais au contraire une synergie.

La défi nition retenue à Laeken se conforme à 
l’idée que la qualité de l’emploi a une nature 
multidimensionnelle et identifi e dix dimensions 
pour lesquelles des indicateurs susceptibles 
d’être obtenus pour tous les pays européens à 
partir des enquêtes existantes ont été défi nis 
avec une distinction entre « indicateurs clé » et 
« indicateurs de contexte » (5).

Cette défi nition reprend certaines ambiguïtés 
présentes dans l’ensemble des travaux exis-
tants sur la qualité de l’emploi. En particulier, 
elle juxtapose une approche par la qualité du 
travail et de son contenu (qualité intrinsèque 
de l’emploi, éducation, santé et sécurité voire 
fl exibilité et sécurité), et une approche plus glo-
bale ouvrant sur le fonctionnement du marché 
du travail dans son ensemble (égalité par genre, 
fl exibilité et sécurité, insertion et accès au mar-
ché du travail, organisation du travail et concilia-
tion vie familiale-vie professionnelle, dialogue 
social et participation des travailleurs, diversité 
et non discrimination), voire des caractéristiques 
macroéconomiques (productivité ou performan-

ces globales du travail). Toutefois, cet ensemble 
d’indicateurs défi nit plutôt une approche centrée 
sur la qualité de l’emploi appréhendée au niveau 
du marché du travail. Par exemple, le taux d’em-
ploi global ou le taux de chômage de longue 
durée fi gurent dans les indicateurs de contexte, 
alors qu’ils sont des indicateurs traditionnels des 
performances quantitatives du marché du travail. 
Il s’agit donc d’une acception particulièrement 
large de la notion de qualité de l’emploi.5

Cependant, cette défi nition européenne de la qua-
lité de l’emploi comporte des manques impor-
tants. Comparativement à la littérature existante 
sur le sujet, elle ne traite que partiellement des 
salaires (seule une variable de mobilité salariale 
est incluse), alors même que ceux-ci constituent 
au regard de l’analyse économique une varia-
ble clé de la qualité du travail. De même, les 
conditions de travail sont mal représentées dans 
les indicateurs de Laeken. Seuls les accidents 
du travail sont introduits en ne considérant que 
leur taux de croissance ce qui conduit à négliger 
les écarts importants existant entre les pays en 
termes de niveau de risque ; de plus, des indi-
cateurs importants pour analyser la pénibilité, 
l’exposition à des risques, l’intensité du travail 
ne sont pas mentionnés, alors même qu’il existe 
des enquêtes européennes permettant de les cal-
culer (notamment, les Enquêtes européennes sur 
les conditions de travail de la Fondation pour 
l’amélioration des conditions de vie et de travail, 
basée à Dublin). Enfi n, le dialogue social n’est 
pas défi ni, faute d’accord entre les pays mem-
bres. Les indicateurs de Laeken sont donc le 
fruit d’un compromis politique, et à ce titre ne 
reprennent pas l’ensemble des indicateurs perti-
nents pour analyser la qualité de l’emploi. 

Une autre diffi culté concerne l’interprétation de 
certains indicateurs et de leur contribution à la 
qualité, par exemple dans le cas du taux de temps 
partiel et du taux de CDD (dimension fl exibilité et 
sécurité), dont on peut considérer qu’ils augmen-
tent ou diminuent la qualité de l’emploi selon que 
l’on met l’accent sur la dimension fl exibilité (et 
le point de vue des entreprises) ou sur la sécurité 
(et le point de vue des travailleurs).

Enfi n, une originalité de l’approche européenne 
apparaît dans l’importance accordée à la dimen-
sion du « genre », c’est-à-dire à la fois de l’éga-
lité entre hommes et femmes et des conditions 
de conciliation entre vie familiale et vie pro-
fessionnelle. Les indicateurs consacrés à ces 

5.    La liste de ces indicateurs et leur source fi gurent en 
annexe 1.
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aspects sont nombreux et relativement précis 
comparativement à d’autres dimensions (des 
indices de « ségrégation » sectorielle et profes-
sionnelle ont été introduits, ainsi qu’une mesure 
de l’impact de la maternité sur le taux d’emploi). 
Ceci correspond à une orientation plus générale 
des politiques européennes, que ce soit via le 
droit (non discrimination) ou via la promotion 
de l’égalité effective entre hommes et femmes 
sur le marché du travail. De ce point de vue, 
l’approche européenne propose une ouverture 
de la notion de qualité de l’emploi par rapport à 
la plupart des travaux existants (6).

L’article repose sur l’exploitation de deux bases 
de données complémentaires (7). La première 
permet une analyse comparative en 2000-2001, 
années où certaines enquêtes ponctuelles per-
mettant d’obtenir les indicateurs de Laeken 
(notamment le Panel européen des ménages 
ou ECHP) et nos indicateurs complémentai-
res (Enquête européenne sur les conditions de 
travail) sont disponibles. Il est alors possible 
d’avoir une analyse globale de la qualité de 
l’emploi telle qu’elle apparaît au travers des 
indicateurs de Laeken, mais également d’ap-
profondir des dimensions fondamentales de 

la qualité, dont certaines sont absentes ou mal 
représentées dans les indicateurs européens. 
La deuxième couvre une période plus longue 
(1983 à 2004 pour six pays, 1995 à 2004 pour 
douze pays), mais avec un nombre plus limité 
de variables. Nous l’avons principalement 
construite à partir d’une exploitation originale 
de l’Enquête européenne sur les forces de tra-
vail (ou Labour Force Survey, LFS par la suite) 
sur la période 1984-2004. Cette enquête permet 
en effet de calculer la plupart des indicateurs de 
Laeken (cf. annexe 1). Par contre, les séries sur 
les accidents du travail ont été obtenues directe-
ment auprès des organismes nationaux.67

Trois modèles de qualité de l’emploi en 
Europe en 2000-2001 selon les indicateurs 
de la Stratégie européenne pour l’emploi

Les résultats de l’analyse en composantes prin-
cipales menée sur l’ensemble des indicateurs de 

6.    À l’exception de quelques études centrées sur le genre, 
comme O’Reilly (2005).
7.    Une liste de variables est fournie en annexe 1. Les bases de 
données sont disponibles sur demande.

Graphique I
Une carte de la qualité de l’emploi selon les indicateurs de Laeken
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pond à des similitudes. La taille du point représentant les pays est proportionnelle à sa contribution à l’axe.          
Sources : ECHP, LFS, ESAW (European Statistics on Accidents at Work), Eurobaromètre, Eurostat, Commission européenne (2006) 
- calcul des auteures.
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Laeken disponibles en 2000-2001 pour 14 pays 
font apparaître une différentiation entre des 
groupes de pays (8). Les pays du Nord (Suède, 
Finlande, Danemark) et le Royaume-Uni s’op-
posent aux pays du Sud (Portugal, Espagne, 
Grèce et Italie), tandis que les pays « continen-
taux » (France, Allemagne, Autriche, Belgique) 
et l’Irlande se situent dans une position inter-
médiaire (cf. graphique I). La description des 
facteurs (9) permet d’interpréter le premier axe 
en termes de performances : cet axe oppose les 
pays en termes de taux d’emploi, de participa-
tion à l’éducation et à la formation, et en termes 
de chômage de longue durée et d’écarts hom-
mes femmes. Les facteurs contribuant principa-
lement au deuxième axe sont la productivité du 
travail et la participation des seniors au marché 
du travail, qui conduisent à différencier les pays 
continentaux des autres.

La classifi cation hiérarchique confi rme ces 
proximités et fait apparaître trois classes 
(cf. graphique II). Ces classes sont relativement 
proches des typologies habituellement obtenues 
pour les pays européens (Barrère-Maurisson 
et Marchand, 1990 ; L’Horty et Rugani, 2000), 
mais elles ne les recoupent que partiellement.

En particulier, le groupe des pays du Nord inclut 
également les Pays-Bas et le Royaume-Uni, tan-

dis que celui des pays continentaux comprend 
l’Irlande et l’Autriche, outre l’Allemagne, la 
Belgique et la France. Les pays dits « libéraux » 
(Royaume-Uni, Irlande) n’apparaissent donc 
pas ici comme une classe spécifi que.89

Le temps partiel concerne près de 22 % des 
travailleurs dans les pays du Nord contre 8 % 
dans les pays du Sud, les pays continentaux se 
trouvant dans une situation intermédiaire sur la 
base des moyennes par classe pour chacun des 
indicateurs (cf. graphiques III et IV). Le travail 
temporaire touche en revanche 14 % des tra-
vailleurs dans les pays du Sud, contre près de 
7 % dans les autres classes. Au Nord, les chan-
ces d’accéder à un emploi stable sont un peu 
plus élevées et ces pays se caractérisent par des 
niveaux de formation plus importants : 18 % 
de la population active a participé à des mesu-
res de formation dans les quatre semaines qui 
précèdent l’enquête (contre 5 % ou moins dans 
les deux autres classes). Dans ces pays, la par-
ticipation des femmes au marché du travail est 
plus forte : l’écart de taux d’emploi entre hom-
mes et femmes ne dépasse pas 10 points alors 
qu’il atteint 25 points dans les pays du Sud. La 
contrepartie de cette participation élevée est un 
taux de ségrégation (sectorielle ou profession-
nelle) et un écart de salaire plus important. Pour 
tous ces indicateurs de formation et d’égalité 
entre hommes et femmes, les pays continentaux 
se trouvent en position intermédiaire. Il en va 
de même pour les taux d’accidents du travail 
(mesuré par le nombre d’accidents sérieux pour 
1 000 travailleurs), plus élevés dans le Sud de 
l’Europe que dans le Nord. En revanche, pour ce 
qui est de la satisfaction au travail, les différen-
ces sont faibles entre les trois groupes de pays. 
Les pays continentaux ont de moins bonnes per-
formances en ce qui concerne le taux d’emploi 
des seniors et la mobilité salariale (mesurée 
ici par le pourcentage de personnes dans le 1er 
décile en 2000 qui se retrouvent dans les déciles 
supérieurs en 2001).

Au total, ces analyses présentent une Europe 
contrastée en matière de qualité de l’emploi, 
avec de bonnes performances au Nord (y com-
pris le Royaume-Uni), et une situation médiocre 
au Sud. Les indicateurs de Laeken offrent donc 
une vision des marchés du travail en Europe 
qui coïncide largement avec d’autres travaux. 
On peut faire l’hypothèse que cette coïncidence 
s’explique en partie par l’existence de synergies 

8.    Les résultats obtenus sont satisfaisants, puisque le premier 
axe explique 40,8 % de la variance, et le second 12,9 %.
9.    Description disponible auprès des auteures.

Graphique II
Une classifi cation des pays en fonction des 
indicateurs de Laeken
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Lecture : le graphique représente la classification hiérarchique 
ascendante sous forme d’un arbre ou « dendrogramme ». À 
droite du graphique, les nœuds ou regroupements s’effectuent 
entre pays possédant des caractéristiques similaires. Les 
derniers regroupements, ceux qui correspondent à des nœuds 
à gauche, s’effectuent au contraire entre groupes de pays 
plus hétérogènes. La distance entre deux nœuds correspond 
à un saut significatif des niveaux d’agrégation.
Sources : ECHP, LFS, ESAW (European Statistics on Accidents 
at Work), Eurobaromètre, Eurostat, Commission européenne 
(2006) - calcul des auteures.






































